
Existe-t-il une certification RH pour la gestion des absences
maladie au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'existe aucune certification ni label officiel au Luxembourg spécifiquement dédié à la gestion des absences

maladie. Contrairement à d'autres domaines (qualité ISO 9001, sécurité ISO 45001, protection des données), aucun

référentiel de certification n'encadre spécifiquement les pratiques RH en matière d'absences pour maladie.

Les employeurs doivent simplement respecter les obligations légales du Code du travail (articles L.121-6 à L.121-

8) et la législation sur la protection des données personnelles (loi du 1er août 2018 transposant le RGPD). Toute

démarche volontaire d'amélioration des pratiques, participation à des formations RH ou mise en place d'audits

internes ne donne lieu à aucune reconnaissance officielle sous forme de certification ou de label au Luxembourg.

Les certifications ISO générales (ISO 9001 pour le management de la qualité, ISO 27001 pour la sécurité de

l'information) peuvent inclure des processus RH, mais elles ne constituent pas une certification spécifique à la gestion

des absences maladie. La conformité des pratiques peut être vérifiée par des audits internes ou externes, mais ces

audits ne débouchent pas sur une certification reconnue par les autorités luxembourgeoises pour ce domaine

spécifique.

Définition

La gestion des absences maladie désigne l'ensemble des procédures et pratiques mises en œuvre par

l'employeur pour assurer le suivi, le contrôle et le traitement administratif des absences pour cause de maladie ou

d'accident. Elle comprend notamment :

La réception et vérification des certificats médicaux dans les délais légaux (3 jours maximum)

La déclaration auprès des organismes compétents (CNS, employeur)

Le respect des obligations de maintien du salaire (77 jours sur 18 mois)

La préservation de la confidentialité des données de santé conformément au RGPD

Le suivi administratif des périodes d'incapacité et de la protection contre le licenciement

Une certification ou un label renvoie à une reconnaissance officielle délivrée par une autorité ou un organisme

accrédité, attestant de la conformité des pratiques de gestion à des standards définis et faisant l'objet d'une

évaluation externe indépendante.
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Questions fréquentes

Comment assurer la conformité légale sans certification officielle ?

Les employeurs doivent mettre en place des procédures internes conformes : règlement interne détaillé, circuit de transmission des
certificats, registre des absences, mesures de confidentialité RGPD, et formation du personnel RH aux obligations légales.

Existe-t-il une certification officielle pour la gestion des absences maladie au Luxembourg ?

Non, il n'existe aucune certification ni label officiel au Luxembourg spécifiquement dédié à la gestion des absences maladie. Les
employeurs doivent simplement respecter les obligations légales du Code du travail et la législation sur la protection des données
personnelles.

Quelles sanctions risque un employeur en cas de non-conformité ?

Les manquements peuvent entraîner des sanctions ITM pour non-respect du Code du travail, des amendes CNPD pouvant atteindre 4%
du chiffre d'affaires annuel pour violation du RGPD, et des sanctions judiciaires pour licenciement abusif.

Quelles sont les obligations légales minimales pour gérer les absences maladie ?

Les employeurs doivent respecter les obligations du Code du travail (articles L.121-6 à L.121-8) : réception des certificats médicaux dans
les 3 jours, maintien du salaire pendant 77 jours sur 18 mois, et protection des données de santé conformément au RGPD.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, il n'existe à ce jour aucune certification ni label officiel, public ou privé, spécifiquement dédié à la

gestion des absences maladie en entreprise. Les seules obligations applicables concernent :

Obligations légales minimales :

Domaine Obligation Base légale

Déclaration des

absences

Information employeur 1er jour, certificat médical 3ème jour

maximum

Articles L.121-6 à L.121-8

Code du travail

Protection des

données

Respect du secret médical, limitation d'accès, mesures de

sécurité

Loi du 1er août 2018

(RGPD)

Non-discrimination
Traitement équitable, pas de licenciement abusif pendant

l'incapacité (26 semaines max)
Code du travail

Maintien du salaire
Continuation rémunération jusqu'à fin du mois du 77ème

jour sur 18 mois

Articles L.121-6 Code du

travail

Aucune procédure de labellisation ou de certification spécifique n'est prévue par la législation luxembourgeoise

pour encadrer ou reconnaître la qualité des pratiques de gestion des absences maladie.

Modalités pratiques

En l'absence de certification ou de label spécifique, les employeurs doivent mettre en place des procédures

internes conformes aux exigences légales. Voici les bonnes pratiques recommandées :
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Procédures internes à formaliser :

Règlement interne ou politique RH détaillant les obligations du salarié et de l'employeur

Circuit de transmission des certificats médicaux (adresse postale, email, délais)

Registre des absences permettant le suivi des périodes d'incapacité et du compteur des 77 jours

Procédure de contrôle (demande de contrôle administratif CNS si nécessaire)

Mesures de confidentialité : accès limité aux données médicales, formation du personnel RH

Démarches volontaires possibles (sans reconnaissance officielle) :

Adoption de référentiels de bonnes pratiques RH élaborés par des organisations professionnelles

Participation à des formations spécialisées (Chambre des salariés, organismes de formation agréés)

Réalisation d'audits internes ou externes pour vérifier la conformité des pratiques

Utilisation d'outils informatiques certifiés (logiciels RGPD-compliant) pour la gestion des données de santé

Important : Ces démarches volontaires ne donnent lieu à aucune certification ou label officiel reconnu par les

autorités luxembourgeoises spécifiquement pour la gestion des absences maladie.

Pratiques et recommandations

Recommandations pour garantir la conformité légale :

1. Formalisation des procédures

Documenter dans le règlement interne les obligations de notification et de justification des absences

Préciser les modalités de transmission des certificats médicaux (email, courrier recommandé, remise en

main propre)

Définir les personnes habilitées à accéder aux informations médicales (limitation stricte au service RH)

2. Protection des données de santé

Veiller à la conformité avec la loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

Mettre en place des mesures de sécurité technique : accès restreint, chiffrement, archivage sécurisé

Assurer la traçabilité des consultations et modifications des dossiers médicaux

3. Formation et sensibilisation

Former le personnel RH aux obligations légales et à la confidentialité des données de santé

Sensibiliser les managers sur les procédures à suivre en cas d'absence maladie

Informer les salariés de leurs droits et obligations (note interne, livret d'accueil)

4. Outils informatiques
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Utiliser des logiciels RH certifiés pour la protection des données (conformité RGPD)

Mettre en place un système d'alerte pour le suivi des délais légaux (77 jours)

Assurer la sécurisation des données : sauvegardes régulières, accès par authentification forte

5. Audits et contrôles internes

Réaliser des audits internes périodiques pour vérifier la conformité des pratiques

Contrôler le respect des délais de transmission et de traitement des certificats

Vérifier l'application des mesures de confidentialité et de protection des données

Note importante : Bien qu'aucune certification officielle n'existe, la mise en place de ces bonnes pratiques permet de

démontrer la conformité légale en cas de contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou la Commission

nationale pour la protection des données (CNPD).

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail - Articles L.121-6 à

L.121-8

Obligations de notification, justification et suivi des absences pour cause

de maladie ; maintien du salaire pendant 77 jours sur 18 mois

Loi du 1er août 2018 relative à la

protection des données personnelles

Transposition du RGPD (UE) 2016/679 au Luxembourg ; obligations en

matière de traitement des données de santé

Règlement (UE) 2016/679 - RGPD
Protection des données à caractère personnel ; exigences strictes pour

le traitement des données de santé (catégorie particulière)

Code de la sécurité sociale
Rôle de la CNS ; indemnisation après 77 jours d'incapacité ; contrôles

administratifs et médicaux

Absence de texte législatif ou réglementaire luxembourgeois prévoyant la création ou la reconnaissance de

certifications ou labels spécifiques à la gestion des absences maladie.

L'absence de certification ou de label officiel ne dispense pas l'employeur de ses obligations légales en matière de gestion des

absences maladie. Un manquement peut entraîner des sanctions administratives ou judiciaires, notamment :

Sanctions ITM en cas de non-respect des obligations du Code du travail

Sanctions CNPD en cas de violation de la confidentialité ou de manquement aux obligations RGPD (amendes pouvant

atteindre 4% du chiffre d'affaires annuel mondial)

Sanctions judiciaires : licenciement abusif si les procédures de protection ne sont pas respectées

Les employeurs doivent donc mettre en place des procédures internes robustes et assurer une formation continue du personnel

RH pour garantir la conformité, même en l'absence de certification officielle.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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